
POLITIQUE L-4

L'HALLOWEEN

VILLE DE DIEPPE

1. Journée de célébration

1.1 L'Halloween est célébrée, à chaque année,
le 31 octobre seulement et les enfants et les

parents sont encouragés à participer aux

activités organisées parla communauté.

2. Heures de l'activité du porte-à-porte

2.1 L'activité du porte-à-porte est permise le 31

octobre seulement entre 16 h et 20 h.

POLICY L-4

HALLOWEEN

CITY OF DIEPPE

1. Day of Celebration

1.1. Halloween is celebrated, each year, on

October 3151 only and children and parents

are encouraged to participate in the

activities organized by the community.

2. Hours of Door-to-Door Activity

2.2 The door-to-door activity is permitted
between 4:00 and 8:00 p.m. only.

Adoptée en conseil le 24 octobre 2011 Adopted in Council on October 24th, 2011


